
AMUNDI EURO GOVERNMENT BOND II ACC EUR
Identité
Libellé AMUNDI EURO GOVERNMENT

BOND II ACC EUR
Isin LU1650490474
Nature SICAV
Devise comptable EUR
Zone géographique prépondérante Zone Euro
Fonds à compartiment oui
Type de gestion

Caractéristiques financières
Affectation des résultats Capitalisation
Agrément AMF 02/02/2017
Classification AMF
Classification Obligations euro toutes

maturités Emprunts d'Etat
Degré minimum d'exposition au risque
action
Durée minimum de placement
recommandée

Supérieure à 36 mois

Souscription, conversion & rachat
Commission de souscription Fixe 0.00 %
Commission de conversion
Commission de rachat Fixe 0.00 %

Charges & Frais
Frais de gestion Maximum 0.165 % TTC
Commission de dépositaire NC
T.F.E. 31/12/2019 : 0.17%

Indice de référence
Libellé de l'indice de référence FTSE MTS EMU GOV BOND IG
Isin de l'indice de référence

Prospectus
URL de publication www.lyxoretf.com
Prospectus au 11/09/2023

Indicateur de risque

Informations temporelles
Date du calcul de la Performance 28/03/2024
Nombre de parts 5 946 606,00
Actif net (million devise) 986,7227
Date du dernier actif net 28/03/2024
Étoiles EuroPerformance

11

Organismes
Promoteur AMUNDI ASSET MANAGEMENT

91 93 BOULEVARD PASTEUR 75015
PARIS

Société de gestion AMUNDI ASSET MANAGEMENT
91 93 BOULEVARD PASTEUR 75015

PARIS
Gestion administrative et
comptable par délégation

SOCIETE GENERALE LUXEMBOURG
28 32 PLACE DE LA GARE   L 1616

LUXEMBOURG LUXEMBOURG
Gestionnaire financier par
délégation
Dépositaire SOCIETE GENERALE LUXEMBOURG

28 32 PLACE DE LA GARE   L 1616
LUXEMBOURG LUXEMBOURG

Commissaire aux
comptes

PRICEWATERHOUSECOOPERS SOCIETE
COOPERATIVE

2 RUE GERHARD MERCATOR   L 2182
LUXEMBOURG LUXEMBOURG

Performances

Année OPCVM Indice
YTD -0,69 -0,58
2023 6,97 7,06
2022 -18,54 -18,58
2021 -3,60 -3,24
2020 4,81 4,64
2019 6,34 6,76
2018 0,63 0,68
2017 - 0,06
2016 - 3,48

Informations complémentaires
O.S.T.
A changé de nom en date du 01/01/2024

Profil de risque
Parmi les différents risques décrits à l'ANNEXE B - PRISE EN COMPTE DES RISQUES SPÉCIFIQUES ET FACTEURS DE RISQUE, le
Compartiment est plus particulièrement exposé aux risques suivants :

Risque de taux d'intérêt, Risque de crédit, Risque de perte en capital, Risque lié au prêt de titres, Risques liés aux techniques
d'échantillonnage et d'optimisation, Risque de liquidité du Compartiment, Risque de liquidité sur le marché secondaire, Risque que l'objectif
d'investissement du Compartiment ne soit que partiellement atteint, Risque lié à l'utilisation d'instruments financiers dérivés, Risque de
contrepartie, Risque lié à la gestion des garanties, Risque de change, Risque de couverture de change d'une classe d'actions, Risque lié au
calcul de l'Indice.

RISQUES EN MATIÈRE DE DURABILITÉ

Ce Compartiment ne promeut pas de caractéristiques ESG et ne maximise pas l'alignement de son portefeuille avec des facteurs de

© 2024 SIX Financial Information Page 1 Courtage & Systèmes



AMUNDI EURO GOVERNMENT BOND II ACC EUR LU1650490474

durabilité, et demeure exposé à des risques en matière de durabilité. Par conséquent, la matérialisation de ces risques est susceptible d'avoir
un grave impact négatif sur la valeur des investissements du Compartiment. De plus amples informations figurent dans la section «
TRANSPARENCE EN MATIÈRE DE DURABILITÉ » du Prospectus.

Pour plus d'informations, se référer au Prospectus du fonds.

Objectif de gestion
L'objectif d'investissement de MULTI UNITS LUXEMBOURG - Lyxor Euro Government Bond (DR) UCITS ETF est de refléter la performance
de l'indice Bloomberg Barclays Euro Treasury 50bn Bond (l'« Indice de référence »), libellé en euro (EUR), tout en minimisant la volatilité de
l'écart entre le rendement du Compartiment et celui de l'Indice de référence (l'« Écart de suivi »).

Pour les classes d'actions Monthly Hedged mentionnées à l'ANNEXE C - RÉCAPITULATIF DES ACTIONS ET DES FRAIS, le Compartiment
appliquera également une stratégie de couverture de change mensuelle afin de minimiser l'impact de l'évolution de la devise de chaque classe
d'actions par rapport aux devises de chaque composante de l'Indice.

Le niveau prévu de l'écart de suivi dans des conditions de marché normales est de 0,30 % maximum.

L'INDICE DE RÉFÉRENCE

- Objectifs de l'Indice de référence

L'indice Bloomberg Barclays Euro Treasury 50bn Bond procure une exposition aux emprunts d'État à taux fixe de qualité investment grade
émis par les pays membres de l'Union Monétaire Européenne. Il contient des obligations libellées en euro dont l'échéance est supérieure à 1
an.

- Méthode de construction de l'Indice de référence

L'Indice de référence est un indice obligataire qui est calculé, maintenu et publié par Bloomberg Barclays.

L'indice Bloomberg Barclays Euro Treasury 50bn Bond mesure la performance des obligations d'État investment grade de la zone euro. Il
contient exclusivement des obligations libellées en euro.
L'Indice de référence est un indice de type « Total Return » (rendement total). Un indice de rendement total mesure la performance des
composantes de l'indice selon le critère que tout dividende ou toute distribution sont intégrés dans les rendements de l'indice.

La composition de l'Indice de référence fait l'objet d'une révision et d'un rééquilibrage mensuels.

La fréquence des rééquilibrages telle que décrite ci-dessus aura une incidence sur les coûts en ce qui concerne la réalisation de l'objectif
d'investissement. Ce rééquilibrage de l'Indice de référence peut notamment engendrer des coûts de transaction supplémentaires.

La performance reproduite est mesurée par le cours de clôture de l'Indice de référence.

Une description exhaustive de l'Indice de référence et de sa méthode de construction ainsi que des informations sur sa composition et la
pondéra t ion  respec t ive  de  ses  composantes  sont  d ispon ib les  sur  le  s i te  In te rne t  du  concepteur  de  l ' i nd ice
:https://www.bloomberg.com/professional/product/ indices/bloomberg-barclays-indices

- Informations supplémentaires sur l'Indice de référence

Des renseignements supplémentaires sur l'Indice de référence, sa composition, son mode de calcul, ses règles de révision et de rééquilibrage
pér iod iques,  a ins i  que sur  la  méthodolog ie  généra le  prés idant  à  sa concept ion sont  d ispon ib les  à  l 'adresse
https://www.bloomberg.com/professional/ product/indices/bloomberg-barclays-indices.

Pour de plus amples informations concernant l'Indice, veuillez vous reporter au paragraphe B « Investissements effectués par des
compartiments indiciels » de la Section I « Objectifs d'investissement / Pouvoirs et restrictions en matière d'investissements », qui figure dans
la partie principale du présent Prospectus, ainsi qu'à l'ANNEXE F - RÈGLEMENT SUR LES INDICES DE RÉFÉRENCE.

Souscripteurs concernés
Période de détention recommandée :3 ans

Actions de la Classe « Acc » :Classe d'actions de capitalisation destinée à tous les investisseurs, libellée dans la monnaie du Compartiment
ou dans une autre monnaie, tel que cela est indiqué dans l'annexe du Compartiment concerné, et libellée dans différentes monnaies selon la
bourse considérée (se reporter au chapitre V - Marché secondaire des ETF ayant le statut d'OPCVM).

Ce Compartiment est destiné aux investisseurs privés et institutionnels souhaitant avoir une exposition aux titres obligataires émis par les
États membres de la zone euro couvrant l'ensemble des maturités.

Les Actions n'ont pas été et ne seront pas enregistrées en vertu du Securities Act of 1933 des États-Unis (tel qu'amendé) (« l'Act de 1933 »),
ni de la législation en matière de valeurs mobilières de l'un quelconque des États faisant partie des États-Unis.

Orientation de placement
Le Compartiment réalisera son objectif d'investissement au moyen d'une technique de Réplication directe selon les modalités décrites au
paragraphe OBJECTIFS D'INVESTISSEMENT du chapitre I/ Objectifs d'investissement / Pouvoirs et restrictions en matière d'investissement
du présent Prospectus.

Le Compartiment peut, à titre accessoire, détenir des liquidités et avoirs équivalents dans les limites énoncées dans le présent Prospectus.
Le Compartiment n'investira pas plus de 10 % de son actif dans des unités, parts ou actions d'autres OPCVM. Aucun investissement dans des
OPC ne sera effectué.

La Devise de référence du Compartiment est l'euro (EUR).

Pour plus d'informations, se référer au Prospectus du fonds.

Date de clôture de l'exercice
L'exercice de la Société s'achève le 31 décembre de chaque année.

Périodicité de calcul de la VL
« Jour ouvré » ou « Jour ouvrable » tout jour de travail entier au Luxembourg et à Paris où les banques sont ouvertes.

Lieu de publication de la VL
La Valeur liquidative par action sera disponible au siège de la Société et publiée sur le site www.amundietf.com.

Conditions de souscription / rachat
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Les ordres de rachat d'actions doivent être reçus avant 17 h 00, heure de Luxembourg, le jour d'évaluation. Veuillez consulter le Prospectus
de MULTI UNITS LUXEMBOURG pour de plus amples informations concernant les rachats.

Sur-Performance
Commissions liées aux résultats
Aucune commission liée aux résultats n'existe pour ce produit.

Détail de la garantie
Néant

Commentaire Aria
Dominante fiscale

Les données chiffrées de cet exemple n'ont qu'une valeur indicative et informative. La société décline toute responsabilité quant à la pertinence, l'exactitude ou l'opportunité des informations
contenues, ces dernières ne préjugeant pas des performances futures.

Pour de plus amples informations, le prospectus est disponible auprès de l'Autorité des Marchés Financiers (AMF)
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